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➔INFORMATIONS PRATIQUES

 Les bureaux de la mairie 
sont ouverts au public :
du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 14h à 17h.
Rencontre avec le Maire sur rendez-vous au 05 62 99 68 02
L’atelier municipal : 05 62 99 95 92
Site Internet : www.loudenvielle.fr

 Maison Médicale de Santé 
12, chemin des Badalans à Loudenvielle
Docteur Alain DARQUES Tél : 05.81.74.80.07 (sur rendez-vous)
Sonia VIAU Ostéopathe Tél : 07.84.12.03.35 (sur rendez-vous)

 Recensement militaire 
Obligatoire pour tous les jeunes âgés de 16 ans dans les 3 mois 
qui suivent la date anniversaire. Inscription auprès des services 
administratifs de la Mairie.

 Aide à Domicile en Milieu Rural 
8, Quai de la Neste à Arreau
Tél./Fax 05 62 98 61 68
Permanences : lundi au vendredi de 8h à 12h et de 13h30 à 17h30
Fermé le mercredi, le week-end et les jours fériés.

 Déneigement 
Il est assuré par la commune sur les voies communales.
Le déneigement des voies ou parkings privés doit être organisé par 
les propriétaires ou syndics de copropriété.

 Déchetterie 
Située lieu dit «Le Bouridé» à Bordères-Louron, est ouverte le 
mercredi et le samedi, de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h30

 Ramassage des déchets verts 
Afin de faciliter le ramassage des déchets verts, la Mairie vous 
demande d’éviter de les déposer à même le sol en les mettant en 
sac, en poubelle, sur une toile, ... Ce service, gratuit et organisé pour 
de petites quantités, est effectué le lundi matin.
Merci de ne pas mettre de cendres dans les conteneurs enterrés

 Maison Départementale de la Solidarité 
Pôle accueil diagnostic :
Le jeudi de 9h à 11h30 à Arreau : 05 62 98 62 41
Le lundi de 9h à 11h à La Barthe-de-Neste :
05 62 98 17 50

 Pôle Emploi de Lannemezan 
Tous les jours de 8h à 12h et de 13h15 à 17h
sauf le vendredi après-midi à Lannemezan.
Tél. 3949 - www.pole-emploi.fr
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ETAT CIVIL 2017
 Naissances 
Gabin SALLENAVE dit BENOIT / 
DUSSEAUX, le 7 mai
Lou FLOURETTE, le 23 mai
Charline BOURG, le 19 août
Diego CARAMES SEILHAN, 
le 4 septembre

 Mariages 
Roxane JAMET et Jean CARPENTIER, 
le 5 août
Cécile RHODES et Florian COURTY,
 le 7 octobre

 Décès 
Monique BERNAT née BERTRANUC, 
le 1er janvier
Josette CARRERE née MOUNIC, 
le 20 juin
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L’aube de cette nouvelle année me fournit l’opportunité 
et le plaisir de m’adresser à chacun d’entre vous et 
vous rendre compte, le plus complètement possible, 

des actions menées par la commune lors de l’exercice 
écoulé et de celles, engagées ou envisagées, pour l’année 
2018.

Un changement majeur a été décidé lors de l’année 2017.
Il porte sur l’appartenance à la Communauté de 
Communes des Vallées d’Aure et du Louron (CCAL), qui 
regroupe les communes des anciens cantons d’ARREAU, 
de VIELLE-AURE et de BORDERES-LOURON. Démarrage du 
travail en commun, détermination des priorités, recherche 
des synergies, requièrent temps, patience et indulgence. 
Cela n’empêche pas de veiller au respect des intérêts de 
la commune, notamment à propos des sujets concernant 
les ordures ménagères ou le Plan Local d’Urbanisme 
Intercommunal, évoqués plus loin dans ce bulletin.

Par ailleurs, je citerai le travail poursuivi en matière de 
Gestion de Milieux Aquatiques et de Prévention des 
Inondations (GEMAPI) ; la sécurité de chacun constituant 
une préoccupation permanente.

Par elle-même ou en collaboration avec différentes 
structures, la commune poursuit les démarches de 
développements urbains, économiques, sportifs et 
culturels, de sécurité et de santé.
En matière de développement urbain, la commune vient 
d’acquérir du foncier pour y réaliser des logements locatifs 
de qualité à destination de ménages susceptibles de 
conforter la population permanente.
Il en va ainsi du maintien et du développement de l’école 
maternelle et de l’école primaire, de même pour le service 
de santé qui bénéficie désormais d’un équipement de 
radiologie numérisé, d’une part, de télémédecine, d’autre 
part, dans le Centre Médical des Neiges d’Antan.
A souligner l’engagement, sous l’égide de Michel PELIEU, 
en qualité de Président du Conseil Départemental, 
d’actions contentieuses à l’encontre de l’Etat devant le 
Tribunal Administratif de PAU, pour que l’Etat procède au 
renouvellement de concessions hydroélectriques arrivées 
en terme il y a 10 ans, en 2007.
L’inaction de l’Etat a pour conséquence, outre le gel de 
l’investissement productif, de priver nos collectivités de 
centaines de milliers d’euros, qui seraient les bienvenus 
au regard des diminutions des dotations de l’Etat, et aux 
incertitudes quant à la fiscalité assurée.

Membre du Syndicat Thermal et Touristique de la Haute 
Vallée du Louron, la commune est partie prenante de 
la réalisation du complexe « Sports et Cultures » dont 
l’ouverture est envisagée courant de l’été 2018. La 
palette de l’offre culturelle proposée jusque-là avec le 

cinéma et le lieu de mémoire à l’Arixo sera ainsi élargie. 
A noter la réflexion engagée avec l’aide d’une équipe 
pluridisciplinaire pour un aménagement coordonnée et 
harmonieux du lac et de ses abords dans le cadre d’un 
plan de références.

Avec le Syndicat Intercommunal de la Vallée du Louron 
(SIVAL), la commune est particulièrement concernée 
par le projet de liaison interurbaine, par câble, avec 
PEYRAGUDES, dont le caractère structurant pour le 
territoire n’échappe à personne. Les autorisations 
administratives correspondantes sont acquises. Elles font 
néanmoins l’objet de recours contentieux de manière 
systématique par FNE et ARPALOURON. Jusqu’à présent 
tous les recours jugés ont été rejetés. Les retards induits 
par ces contentieux se traduisent, notamment, par des 
coûts supplémentaires qui seront supportés, in-fine, par le 
contribuable ou l’usager ; cela est insupportable et il est 
temps que l’Etat se préoccupe de simplifier les procédures 
d’autorisation et accélérer le traitement des recours.

La Société d’Economie Mixte Immobilière de Peyragudes 
(SEMIP) dont la commune est actionnaire aux côtés du 
SIVAL, du STTHVL et quelques autres, s’associeront au 
groupe hôtelier HIS, qui avec une vingtaine d’hôtels 
gérée par ses soins, dont l’hôtel MERCURE, 4 étoiles, 
est un professionnel reconnu. Cette association, sous 
forme de SCI dénommée SCI HÔTEL BALNEA, aurait pour 
ambition d’édifier un hôtel-restaurant d’une soixantaine 
de chambres. Plus d’une vingtaine d’emplois y seraient 
créées.

Ainsi, l’aménagement urbain et paysager, habitat 
permanent, urbanisme, santé, sports et cultures, 
développement économique, services à la population, 
sont des préoccupations quotidiennes de la municipalité, 
aidée en cela, par le Conseil Départemental des Hautes-
Pyrénées qui a, entre autres choses, initié un formidable 
plan de couverture du territoire en haut débit, à moindre 
coût pour le contribuable.

Mais tout cela serait vain sans l’adhésion et la participation 
des habitants, résidents permanents et secondaires de 
notre commune afin d’améliorer, lors de cette nouvelle 
année, notre cadre de vie.

Le Conseil Municipal et moi-même formulons nos 
meilleurs vœux de BONNE ET HEUREUSE ANNEE 2018 à 
votre adresse et à celle de toux ceux qui vous sont chers.

 Noël LACAZE
Maire de Loudenvielle

➔EDITORIAL



➔INITIATIVES COMMUNALES

Actualisation du Plan d’exposition 
aux risques naturels prévisibles 
(PER) 
Cette actualisation, engagée par les services de 
l’Etat, consiste à cartographier des zones à risques 
(inondations, avalanches, chutes de blocs, …) afin de 
redéfinir les zones constructibles et non constructibles. 
Le projet, présenté par les services de la Direction 
Départementale des Territoires aux élus, a incité la 
commune à engager une étude complémentaire, 
confiée à la société IDEALP. 
Cette étude vise à préciser ces zones en tenant 
notamment compte des crues et laves torrentielles. La 
commune de Génos s’est associée à cette initiative. Le 
rendu de cette étude a été soumis aux services de l’Etat 
en fin d’année. 

Rénovation d’un appartement
à Armenteule 
Cet appartement se situe dans la continuité du bâtiment 
communal et permettra d’accueillir une nouvelle 
famille. Compte tenu de la demande en logements, 
cette politique de rénovation d’appartements 
communaux sera poursuivie dans les années à venir.

Travaux d’enfouissement des 
réseaux à Armenteule 
Ces travaux d’enfouissement ont été effectués par 
l’entreprise EPE en collaboration avec le SDE 65. Ils ont 
concerné la route départementale, l’Eglise et l’arrière 
du lotissement communal.

Travaux de voirie 
La commune a procédé à la réfection de la voirie :

  Sur le chemin d’Artiguelongue
  A Armenteule : rue du lotissement et sur la voie du 
Camou.

Entretien du ruisseau de Germ
Des travaux d’entretien et de nettoyage (enlèvement 
des embâcles, rochers, arbres et autres alluvions 
accumulés sur les bords) ont été réalisés sur le ruisseau 
de Germ. Ils ont été financés par les communes de 
Loudenvielle et de Germ. Ces travaux ont été réalisés 
par l’entreprise SANGUINET et l’Office National des 
Forêts. Ce chantier a reçu le concours financier de 
l’Agence de l’eau et du Conseil départemental.

Ressources en eau 
Compte tenu des différents projets (création du 
Complexe Sportif et Culturel, création d’un hôtel, 
poursuite du développement de Balnéa), la commune 
a engagé trois actions : 

  Une étude, d’une durée de 5 ans, qui porte sur 
l’exploitation de la source située au lieu-dit 
« Bourdette ». 

  L’installation d’une vanne de sécurisation sur le 
réseau d’eau potable qui alimente Balnéa.

  Des travaux de réfection du captage du Cos.
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  Inauguration de la vierge d’Artiguelongue

Afin de mieux faire connaître ce site remarquable, 
la nouvelle association «Les amis de Notre-Dame 
d’Artiguelonge» a demandé à l’artiste Willy Niodot de 
réaliser une statue magistrale en bois à l’éfigie de la 
vierge d’Artiguelongue. 
Afin d’en financer la réalisation, cette association a 
lancé une campagne de dons.
Cette statue a été installée sur le site d’Artiguelongue 
et, lors de son inauguration, le 28 juin dernier, une 
messe a été célébrée par le Père Hilary. 

  Palmarès 2017 du concours départemental des 
«Villes et villages fleuris»

Dans le cadre de ce concours organisé par le Conseil 
départemental des Hautes-Pyrénées, une habitante et 
un établissement de Loudenvielle figurent au palmarès 
2017 : 
-  Dans la catégorie «zone de montagne» des particuliers : 

3ème prix pour Madame BOUBE
-  Dans la catégorie  «zone de montagne» des 

professionnels : 2ème prix pour le Bistrot de Pays «Chez 
Rogé».

En 2018, la commune va s’engager dans la démarche 
afin d’obtenir le label  «2ème Fleur», délivré par la Région 
Occitanie.

  Résultats du recensement effectué en début 
d’année

Les résultats de ce recensement laissent apparaître que 
la commune compte :
- 291 habitants
- 157 résidences principales
-  647 logements occasionnels, résidences secondaires 

et logements vacants.
Le nombre total de logements d’habitation s’élève à 
805.
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➔INITIATIVES COMMUNALES

Installation de deux bornes 
électriques sur la commune
Ces bornes ont été installées à proximité de Balnéa 
(à côté des terrains de tennis) et sur le parking situé 
près du mini-golf. Cette opération a été réalisée en 
étroite collaboration avec le Syndicat Départemental 
d’Energie.

Légalité de la prolongation de 
la concession de l’usine de 
Loudenvielle
En novembre dernier, le Conseil municipal de 
Loudenvielle a fait parvenir une demande préalable 
aux services de la préfecture des Hautes-Pyrénées et 
au Ministère de la transition écologique et solidaire 
concernant la prolongation, en 2017, de la concession 
(pour durée de 40 ans) de l’usine hydroélectrique de 
Loudenvielle par EDF.
Cette concession ayant pris fin en 2007, la commune 
n’a touché aucune redevance entre 2007 et 2017. Le 
préfet et le ministre disposent d’un délai de deux mois 
pour répondre à cette demande préalable concernant 
à la fois l’absence de mise en concurrence des 
entreprises, prévue par la législation européenne en 
cas de renouvellement de concession hydroélectrique, 
et les redevances non perçues par la commune depuis 
2007. 

En fonction de leur réponse, la Commune pourrait 
engager un recours devant le Tribunal Administratif.
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Projets 2018
  Projet de rénovation de l’éclairage public du 
centre du village 

Ce projet vise à remplacer, en 2018, les actuelles lampes 
à décharge par des lampes à LED en vue de réaliser des 
économies d’énergie tout en assurant un éclairage 
efficace. Ce projet sera réalisé en étroite collaboration 
avec le Syndicat Départemental d’Energie. 

  Projet de mise en lumière des églises de 
Loudenvielle et Armenteule et de la chapelle 
d’Aranvielle 

  Projet de modernisation de l’espace 
muséographique de l’Arixo

L’objectif de ce projet, mené en étroite collaboration 
avec le Pays d’art et d’histoire des vallées d’Aure et du 
Louron, est de concevoir un nouvel aménagement 
d’exposition comprenant notamment des applications 
numériques. 

  Projet de réfection de la salle de cinéma de l’Arixo 
Ce projet porte sur l’installation de nouveaux fauteuils 
et le changement du revêtement de sol.

  Projet de mise en accessibilité des bâtiments 
publics accueillant du public

La loi impose aux communes de réaliser des 
aménagements sur ces bâtiments afin d’en faciliter 
l’accès aux personnes à mobilité réduite. Ces travaux 
pourraient concerner la mairie, la salle Pascau et La 
Poste.

  Projet de réhabilitation de la zone publique des 
Badalans

La zone publique située place des Badalans (au niveau 
des appartement HLM) va être réaménagée. Ces 
travaux vont consister en un embellissement de cet 
espace et en l’aménagement d’un chemin piétonnier 
menant à la rue de Clarabide.

Répondre au besoin croissant
en logement à l’année
Avec le développement économique de Loudenvielle, 
la demande en logement à l’année n’a fait que 
croître ces dernières années. Demande qui ne fera 
que s’amplifier avec la concrétisation des nombreux 
projets en cours (poursuite de l’extension de Balnéa, 
construction d’un hôtel et d’un téléporté). 

Le prix du foncier ne permettant plus à des familles 
d’envisager de s’installer sur la commune, le Conseil 
municipal s’est porté acquéreur d’un terrain de 1.000 
m2 appartenant à la SEMIP et situé en face du futur 
hôtel.  L’objectif est d’y construire une quinzaine de 
logements sociaux (du studio au T6). Dans ce cadre, la 
commune pourrait bénéficier d’un prêt longue durée 
de la Caisse des Dépôts et Consignations à un taux 
intéressant permettant de proposer aux locataires des 
loyers à montant modéré. 

De plus, ce futur bâtiment pourrait être construit 
en respectant les nouvelles normes relatives aux 
bâtiments à énergie positive. 

Une procédure de consultation de maîtrise d’ouvrage 
pourrait être lancée au premier trimestre 2018.

Bilan de l’Association Foncière et 
Pastorale des IV Véziaux
du Louron
Cette année, cette association a réalisé les travaux 
suivants :

  Aménagement de la Cabane d’Aube avec pose de 
panneaux solaires.

  Création d’un parc de tri mobile à « Tramadits ».
  Clôture de protection secteur « Bernets ».

 Projets 2018 
  Réfection des murs de soutènement à hauteur de 
« Santète » pour un montant de 28.000 €. Cette 
réalisation sera subventionnée à hauteur de 75 % 
par le FEADER et la Région Occitanie Pyrénées 
Méditerranée.

  Débroussaillage à « Paoulède » et « Bernets ».

Activité de la société de chasse 
Suite à une prolifération importante de sangliers et 
aux dégâts occasionnés sur des terrains cultivables, 
la société de chasse de la Haute Vallée du Louron a 
procédé, à ce jour, au prélèvement de 34 animaux. 
Merci aux chasseurs des deux communes pour leur 
mobilisation.

➔INITIATIVES COMMUNALES
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Actualité de l’école
Lors de la rentrée 2017, l’école maternelle et élémentaire, 
intégrée au RPI de Génos-Loudenvielle, a accueilli 54 
élèves. Nathalie ARMELLA GAUTHIER, qui a en charge 
les 15 élèves des « Petite et Moyenne Sections » de 
maternelle, assume les fonctions de directrice pendant 
l’absence d’Emilie LACOSTE. Léa JORIS a en charge 
les 17 élèves de Grande Section et de CP et Pascale 
DHUGUES, qui remplace temporairement Emilie 
LACOSTE, a en charge les 22 élèves de CE 1 et CE 2. Deux 
assistantes maternelles, Clotilde OUSTEAU et Carole 
TENZA, assistent toujours les enseignantes de l’école 
maternelle et les services de cantine et de garderie 
sont toujours assurés par Jacqueline COMPAGNET et 
Jessica GERARD, employées communales. 

Avec le retour à la semaine des quatre jours, les élèves ont 
désormais cours de 9h à 12h puis de 14h à 17h le lundi, 
le mardi, le jeudi et le vendredi ; l’heure hebdomadaire 
d’Activités Pédagogiques Complémentaires étant 
toujours assurée par les enseignantes. Les cours de ski, 
sur les stations de Peyragudes et de Val Louron, et de 
natation, à Balnéa, ont été reconduits.

A l’occasion de cette rentrée, la commune de 
Loudenvielle a équipé l’école de deux vidéoprojecteurs, 
de deux ordinateurs portables et l’école maternelle 
dispose désormais d’une connexion à Internet. 

En juin 2017, l’école a répondu à un appel à projets 
lancé par le Ministère de l’Education Nationale afin 
de bénéficier de subventions en vue de l’acquisition 
d’équipements numériques pour les classes. Les 
résultats de cet appel à projets seront connus en 
cours d’année. Au cours de cette année, les élèves 
vont notamment participer au projet d’exposition 
participative organisé dans le cadre des 10 ans du 
Pays d’art et d’histoire des Vallées d’Aure et du Louron 
et au projet collectif autour du tri sélectif en étroite 
collaboration avec le SMECTOM.

Les élèves des Petite et Moyenne Sections se rendent 
toujours régulièrement à l’Arixo et une découverte 
du fonctionnement du cinéma leur sera proposée. 
Ils seront également amenés à participer à de 
nombreuses sorties « découverte » organisées tout au 
long de l’année.

Enfin, des voyages scolaires sont programmés : à 
Arcachon, pour les élèves de Grande Section et de 
CP ; à Taméis, pour les élèves de CE1 et de CE2 et les 
élèves des Petite et Moyenne Sections partiront à la 
découverte du milieu montagnard dans la commune 
d’Aulon.

Rappelons que toutes ces activités ne pourraient pas 
être organisées sans le soutien matériel et financier 
de la Commune de Loudenvielle et du Syndicat 
intercommunal de la vallée du Louron.

Budget communal prévisionnel 2017

 Dépenses de fonctionnement : 1.337.843 €  Dépenses d’investissement : 1.608.680 € 

 Charges de la Gestion courante

 Charges de personnel

  Participation versées aux 
structures intercom. et 
associations

 Reversion de la fiscalité

 Travaux

 Acquisitions et études

  Opérations financières

3% 18%

44% 49%

23%

30% 33%

 Soutien aux associations : 65.378 €  Recettes : 2.946.523 € 

 Associations culturelles

 Associations sportives

  Coop scolaires + RPI

 Comité des Fêtes

 Œuvres sociales

 Pastoralisme

 Recettes de fonctionnement

 Emprunt

  Subventions

 Excédent capitalisé (report 2015)

  Recettes liées à l’investissement 
(tva)

10% 3%

40%

65%

38%

7%
7%

3%

2%

11%

14%

➔INITIATIVES COMMUNALES
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Renouvellement de la concession hydraulique de l’usine du pont de Prat
La procédure de renouvellement de cette concession 
aurait dû être engagée par l’Etat depuis 2007. 
Depuis cette date, en l’absence de versement des 
redevances découlant du non-renouvellement de 
cette concession, cette situation a entraîné une perte 
financière conséquente pour les communes de Génos 
et Loudenvielle et du Conseil Départemental des 
Hautes-Pyrénées.  

En décembre 2016, ces deux communes et le conseil 
Départemental ont engagé un recours devant le 
Tribunal Administratif de Pau afin de statuer sur 
ces redevances non perçues. Après différents délais 

accordés par ce Tribunal, les services de l’Etat ont 
déposé leur mémoire en défense le 31 octobre 2017. 
Si, dans ce mémoire, l’Etat reconnait implicitement 
que cette procédure de renouvellement a bien fait 
l’objet de retard, ses services les imputent notamment 
à la Commission Européenne, au dossier de fin 
de concession remis aux services de l’Etat qualifié
« d’incomplet » et aux  atermoiements des 
parlementaires et des élus qui n’ont pas permis 
d’engager cette procédure en son temps. 

Le Tribunal Administratif de Pau sera amené à se 
prononcer en début d’année 2018.

Point sur le projet de liaison interurbaine par câble entre Loudenvielle et 
la station de Peyragudes  
Toutes les procédures administratives requises pour la réalisation de ce projet ont été effectuées et les autorisations 
acquises.
A l’exception de l’arrêté conjoint de Messieurs les Maires de Germ et Loudenvielle, en date du 2 mai 2017 valant 
permis de construire (DAET) qui n’a pas fait l’objet, à ce jour, de recours, les autres arrêtés préfectoraux ont subi 
un recours gracieux puis contentieux. 

 Point sur les recours 

  Le Tribunal Administratif de Pau a rejeté le recours 
à l’encontre des PLU de Germ et de Loudenvielle. 
Les associations « FNE » et « ARAPLOURON » ayant 
fait appel, leurs recours ont été rejetés par la Cour 
Administrative d’Appel de Bordeaux. A notre 
connaissance, le Conseil d’Etat n’a pas été saisi par 
ces associations déboutées.

  Le Tribunal Administratif de Pau a rejeté le recours 
à l’encontre de l’Arrêté Préfectoral d’Autorisation 
U.T.N. Les associations « FNE » et « ARAPLOURON » 
ont fait appel devant la Cour Administrative d’Appel 
de Bordeaux. La date de l’audience n’a pas encore 
été fixée.

  Les associations « FNE » et « ARAPLOURON » ont 
également déposé un recours contentieux à 
l’encontre de l’Arrêté Préfectoral prononçant la DUP, 
les servitudes et la mise en compatibilité du PLU de 
Germ.

 Point sur le financement du projet 

Le coût estimé actuellement (les offres des entreprises 
devraient être disponibles à la fin du mois de février 
2018) s’élèverait à 10.300.000 € HT.

Le Plan prévisionnel de financement suivant a été 
présenté :

  Aide du Conseil Départemental des Hautes-Pyrénées : 
300.000 €

  Subvention de la Région Occitanie : 1.500.000 €

  Prêt sollicité auprès de la Caisse des Dépôts et 
Consignations (d’une durée d’amortissement qui ne 
saurait être inférieure à 35 ans) : 4.150.000 €  

  Prêt sollicité auprès du Crédit Agricole Pyrénées 
Gascogne : 1.450.000 €

  Prêt sollicité auprès de la Caisse d’Epargne Midi-
Pyrénées : 1.450.000 €

  Prêt sollicité auprès de la banque Postale : 
1.450.000 €.

➔INITIATIVES INTERCOMMUNALES
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Un été moyen pour Ludéo
Compte tenu des conditions climatiques, sur les 60 
jours d’exploitation, la piscine extérieur Ludéo a dû 
être fermée l’équivalent de 6 jours, 29.000 entrées 
ont été enregistrées (contre 33.791) pour un chiffre 
d’affaires global de 167.719 € HT (119.895 € HT pour la 
piscine et 47.824 € HT pour le bar) contre 200.898 € HT 
l’été dernier.

Bilan d’activité de Balnéa
Lors de l’exercice comptable 2016-2017, l’espace de 
détente et de bien-être Balnéa a généré un chiffre 
d’affaires global de 4.586.569 € HT (contre 4.385.217 € 
HT en 2016) pour 269.650 personnes accueillies (contre 
264.731 en 2016). 

Les activités aqualudiques de Balnéa ont généré un 
chiffre d’affaires de 3.349.978 € HT (en augmentation 
de 7,64 % par rapport à l’année 2015/2016). L’ouverture 
du nouvel espace Cryo-Tonic a contribué à conforter 
l’attractivité des visiteurs pour ces activités qui offrent 
un panel de divertissement s’adressant à tous.

Avec 580.735 € HT de chiffre d’affaires (contre 552.514 €
HT l’an dernier) et une hausse du nombre de soins 
prodigués (13.535 cette année contre 13.345 soins 
en 2015/2016), l’exploitation de l’espace de soins a 
permis de générer un coût moyen unitaire de soin de 
42,90 € contre 41,40 € l’année précédente avec une 
confirmation de la tendance à la consommation des 
soins d’une durée comprise entre une et deux heures. 
Un nouveau soin « Rituel Inca », d’une durée de 1h30 a 
d’ailleurs été mis en place pour cet hiver 2017. 

Si l’exploitation du restaurant a connu une baisse de 

son chiffre d’affaires (de 439.909 € HT l’an dernier à 
418.947 € HT cette année), de nouvelles propositions 
commerciales, testées dernièrement, se sont avérées 
prometteuses. C’est notamment le cas des navettes 
mises en place avec des groupes et des sociétés sur 
l’agglomération toulousaine. La montée en puissance 
de nouveaux produits (transport + soins + restauration 
+ accès aux activités aqualudiques) devrait se vérifier 
dans les prochains mois.

Pour cet exercice comptable, le centre Balnéa s’est 
acquitté d’une redevance de 700.000 € auprès du 
Syndicat Thermal et Touristique de la Haute Vallée du 
Louron.

 Travaux réalisés en 2017 

Près de 500.000 € ont été investis dans des travaux 
d’entretien, d’amélioration et de modernisation. Ces 
travaux ont consisté en :

  La réfection d’ensemble des vestiaires de l’espace 
Romain (casiers, vestiaires, carrelage, sanitaires, 
revêtement de sol)

  Le changement des bornes d’accueil
  La réfection des peintures des bassins Amérindien et 
Japonais, du bain musical et du Caldarium

  La réfection du parquet du restaurant
  Le changement du système de ventilation de 
l’espace Amérindien

  La modification du système de chloration des espaces 
Inca, Amérindien et Japonais afin d’optimiser la 
qualité de l’eau

  L’installation d’un groupe électrogène afin 
d’alimenter les futures extensions de Balnéa

  Le changement de six pompes.
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Installation d’une « Pumptrack »
Dans le cadre de sa politique de diversification de 
l’offre de loisirs autour du lac de Génos Loudenvielle, 
le Syndicat Thermal et Touristique de la Haute Vallée 
du Louron a confié à la société SARL Bike Solutions, 
la réalisation d’une piste multi-usages dénommée 
«Pumptrack», réalisée au printemps dernier. Cette 
réalisation, d’un coût de 66.596 €, a été financée par le 
Conseil départemental des Hautes-Pyrénées.

Aménagement du pôle touristique 
du lac 
L’objectif de cette démarche confiée aux cabinets 
d’études « Rayssac » et « Fryss Paysage » et au bureau 
d’études « INGC » (pour les VRD) par le Syndicat Thermal 
et Touristique de la Haute Vallée du Louron consiste à 
définir un schéma directeur d’aménagement dont les 
prescriptions seront intégrées aux futurs projets de 
développement. 

Centre « Sports et culture »
Les travaux de ce centre ont débuté au printemps et 
seront achevés à l’été 2018. Ce complexe sports et 
culture comprendra au rez-de-chaussée une aire de 
jeux de 800 m² agréée pour les jeux de balles au niveau 
départemental ainsi que ses vestiaires.
A l’étage la collectivité disposera d’une halle culturelle 
de 250 m².
Rappelons que le coût de cette construction, estimé 
à 2.500.000 €, a fait l’objet de subventions à hauteur 
de 50% par l’Etat, la Région Occitanie Pyrénées 
Méditerranée et le Conseil départemental des Hautes-
Pyrénées. Le solde sera financé par le STTHVL.

Projets sur le site de Balnéa
 Trois projets sont à l’étude 

  Projet de création d’un bassin Maya. Ce nouvel 
espace extérieur serait réservé aux enfants et aux 
familles et se trouverait à proximité du bassin Inca. 

  Projet de création d’un bassin de réserve d’eau 
thermale de 150 m3 afin de répondre aux besoins de 
l’exploitation.
  Projet d’installation d’une nouvelle chaudière à bois 
qui alimentera Balnéa, Ludéo et le centre «Sports et 
Culture».

Communauté de communes des vallées d’Aure et du Louron (CCVAL)

 Ordures ménagères 
Désormais compétente en la matière, la CCVAL a dû 
uniformiser l’impôt relatif aux ordures ménagères. 
Les élus communautaires ont opté pour la Taxe sur 
les Ordures Ménagères (TOM) au détriment de la 
Redevance (qui s’appliquait précédemment aux 
communes de la vallée du Louron) et en a fixé le taux. 
Compte tenu des incidences financières générées par 
ce choix pour bon nombre de particuliers, une réflexion 
est engagée au sein de la CCVAL afin d’optimiser ce 
service et d’en réduire le coût. Concrètement, pour la 
commune de Loudenvielle, le ramassage des ordures 
ménagères continue à s’opérer sans changement. 
Afin de contribuer à la baisse du coût financier 
de ce service pour la collectivité et donc pour les 
contribuables, il est demandé aux usagers de demeurer 
vigilants dans le tri des déchets. A noter que deux 
containers enterrés ont été installés à Armenteule et 
deux à l’atelier communal de Loudenvielle.

 Elaboration d’un Plan Local d’Urbanisme 
 Intercommunal 
La loi NOTRe portant nouvelle organisation territoriale 
de la République a confié aux nouvelles Communautés 
de Communes, dont la CCVAL, la compétence en 
matière d’aménagement du territoire comprenant 
notamment l’élaboration d’un Plan Local d’Urbanisme 
intercommunal. Les élus communautaires ont donc 
engagé une vaste réflexion afin d’en définir les 
contours. Parmi les différentes contraintes légales 
imposées aux élus, les surfaces constructibles devront 
être réduites de 25%. 

 Sentiers communautaires 
La compétence relative aux sentiers communautaires 
a également été transférée à la CCVAL. Leur entretien 
relève désormais de ses attributions.
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Volley Club Louronnais
L’an passé, l’équipe mixte du Volley Club Louronnais 
a remporté le championnat départemental FFVB 
Loisirs au terme de 22 matchs. Suite à des blessures, 
l’équipe masculine n’a pu terminer le championnat 
départemental UFOLEP.
Le tournoi de Green Volley a eu lieu sous la pluie, le 
9 septembre dernier. Pas de club gagnant car cette 
année, face aux défections de dernière minute suite à 
une météo catastrophique, il a été décidé de composer 
les équipes par tirage au sort. Les lots récoltés ont 
cependant été distribués à tous les participants, 
toujours par tirage au sort. Une journée insolite donc 
et pourtant très réussie car les équipes inédites ont 
pris grand plaisir à jouer à l’abri dans le gymnase et à 
se retrouver autour des grillades prévues pour la pose 
de mi-journée. Un grand merci à tous les donateurs et 
à Balnéa qui avait mis le gymnase à la disposition du 
volley club.
Cette année, l’équipe masculine fait un break, faute 
d’un nombre suffisant de joueurs. Par contre l’équipe 
mixte a débuté le championnat départemental UFOLEP 
par une victoire à domicile et deux autres à l’extérieur.
Rendez-vous est pris le vendredi 19 janvier dès 20h au 
gymnase de Balnéa pour la Nuit du Volley . Pas besoin 
de licence. Pas besoin de s’inscrire à 6, les équipes 
seront complétées si nécessaire. Joueurs, supporters 
ou curieux, n’hésitez pas à franchir la porte du gymnase 
ce soir-là . Spectacle et convivialité assurés.
Pour tous renseignements, contacter Pascale Dhugues 
au 06.31.53.41.94. Les personnes qui voudraient 
rejoindre le club, même en cours de saison, seront les 
bienvenues.

Le coin des associations
 Le comité des fêtes 
Présidé par Claire BOURG, il organise notamment la 
fête du village, des concerts à l’église, le goûter des 
aînés, le Noël des enfants et des animations estivales 
qui sont proposées sur le parvis de l’Office de Tourisme. 

 Mouv’In Louron
Cette association, présidée par Jean-Luc FORGUE, 
propose des cours de renforcement musculaire et 
des entraînements à la course à pied (en vue de 
la préparation de trail notamment). Ces rendez-
vous se déroulent au gymnase de Balnéa et autour 
du lac de Génos-Loudenvielle. Renseignements 
complémentaires au 06 44 15 75 86.

 La Gaule Louronnaise
L’AAPPMA du Louron, présidée par Jean-Marie BAPPEL 
a organisé deux concours de pêche cet été à l’entrée de 
Loudenvielle.
Renseignements sur www.lagaulelouronnaise.fr

 Badmington 
Ses pratiquants se retrouvent tous les jeudis à 19h30 
dans le gymnase de Balnéa.
Renseignements au 06 84 82 28 65.

 La Société de Chasse de la haute vallée du Louron 

 La chorale des Maynats 
Elle regroupe les enfants des vallées âgés de 3 à 15 ans 
et donne des concerts dans différentes communes.

 Le Club de tennis Sarrancolin-Louron 
(cours dispensés aux enfants et aux jeunes de 5 à 15 
ans).

Les « Gais Louron »
 
Ce Club, créé en 2013 et présidé par Dominique 
GALAUP entouré d’une équipe de 12 membres, compte 
144 adhérents. 
Il organise de nombreuses animations. Tous les 
lundis après-midi, les mordus de la belote et du tarot 
se retrouvent à la salle Pascau à Loudenvielle. Ce 
moment est également l’occasion de partager de 
chaleureux échanges. Un petit goûter clôture toujours 
les activités et le premier lundi de chaque mois sont 
fêtés les anniversaires. Le jeudi, à 18h, un groupe de 12 
personnes s’initie à la danse de salon à la salle des fêtes 
d’Avajan et, au moins une fois par mois, des membres 
du club suivent des cours d’aquagym à Balnéa.
Le club organise également des activités ponctuelles, 

la galette des rois, Mardi gras (déguisement et 
soirée crêpes), des soirées karaoké, des ateliers de 
préparation culinaire, de couture et de décoration et 
une participation active à la Foire aux Traditions de 
Genos Loudenvielle.
Comme chaque année, des voyages ont été organisés 
au Portugal, au mois de mai, et sur la Costa Brava, au 
mois d’octobre.
Fin novembre début décembre, les membres du club 
se retrouvent pour le repas de fin d’année (entre 130 
et 140 participants) puis organisent le Réveillon de la 
Saint-Sylvestre.
En 2018, le club va mettre en place des après-midis 
goûter avec projection des photos et vidéos des 
voyages et des différentes fêtes, des pique-niques et 
des grillades en plein air avec les beaux jours et un 
voyage en Corse au mois de mai.
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1ère édition du
« BalnéAman Triathlon »

Créée au premier trimestre 2017, l’association « Louron 

Events », présidée par Jean-Luc Forgue,  a pour objectif 

d’organiser des événements principalement sportifs 

afin de promouvoir le site de la haute vallée du Louron. 

Le premier événement organisé par cette association 

a été la 1ère édition du « BalnéAman Triathlon » qui s’est 

déroulée le samedi 23 septembre dernier. 

200 compétiteurs individuels et 15 équipes de trois 

ont parcouru 1.000 mètres de natation dans le lac de 

Génos-Loudenvielle, 100 kilomètres à vélo (avec les 

ascensions du Col d’Aspin, de la Hourquette d’Ancizan 

et du Col d’Azet-Val Louron) puis 10 kilomètres à pied 

autour du lac.  Cette manifestation n’a pu être possible 

que grâce à la mobilisation de près de 120 bénévoles 

dont le dévouement a été unanimement salué par 

l’ensemble des compétiteurs. 

Rendez-vous est déjà donné pour la 2ème édition qui se 

déroulera le dimanche 22 septembre 2018. Nouveauté 

pour cette deuxième édition : le « Balnéa Kids » ouvert 

aux enfants âgés entre 8 et 11 ans.  Renseignements 

complémentaires sur le site : www.balneamantriathlon.

com et sur le site Facebook de l’association. 

Finale de la Coupe de France de 

VTT Enduro à Loudenvielle

Les 15 et 16 septembre, en recevant la finale de la 

Coupe de France de VTT enduro, la vallée du Louron 

va pouvoir faire tester ses nouveaux itinéraires. Après 

6 épreuves dans les Alpes et les Vosges, les Pyrénées 

seront le terrain de jeu des meilleurs français.

Soutien aux associations locales
 
Anciens combattants : 250 €

ADAPEI Hautes Pyrénées : 150 €

Banque Alimentaire des Hautes-Pyrénées : 100 €

ADMR : 500 €
Arcal : 310 €
Coop scolaire de Loudenvielle : 1.870 €

Comité des fêtes de Loudenvielle : 18.000 €

Cuma de Loudenvielle : 5.000 €

Ecole de Génos : 254 €

France Alzheimer Bigorre : 200 €

Les Jardins Logis : 100 €

Lycée Michelet Lannemezan (section sport) : 200 €

Mémoire des Vallées : 1.000 €

Pompiers d’Arreau : 300 €

Restaurants du Cœur d’Arreau : 150 €

RIP Génos Loudenvielle : 1.600 €

Saint Calixte : 50 €

Secours catholique d’Arreau : 110 €

Ski Club de Peyragudes : 800 €

Ski Club de Val Louron : 800 €

Volley club du Louron : 900 €

Afp des 4 Véziaux : 15.000 €

Syndicat des 4 Véziaux : 2.144 €

Bilan de fréquentation du cinéma

En étroite collaboration avec le Parvis 65, le cinéma 

« l’Arixo » propose toujours jusqu’à quatre séances 

hebdomadaires pendant les vacances scolaires. 

Grâce à sa programmation (223 séances ont été 

programmées cette année), en 2017, l’Arixo a enregistré 

6.362 entrées payantes (dont 303 scolaires), 152 entrées 

gratuites et généré plus de 32.500 € de recettes.

Cette salle demeure l’une des plus dynamiques de ce 

réseau.

Bilan de fréquentation de l’Arixo

Relayé par l’office de tourisme et la Maison de 

Peyragudes, l’espace muséographique de l’Arixo, 

ouvert pendant toutes les vacances scolaires, a accueilli 

plus de 1.500 visiteurs en 2017. On peut notamment 

souligner la forte fréquentation de cet espace au cours 

des mois de juillet (543) et d’août (731). Le film « Il 

était une fois le Louron » est toujours plébiscité par les 

visiteurs.

A noter que le Pays d’art et d’histoire des vallées 

d’Aure et du Louron a également organisé différentes 

animations.
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